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Première société française de sexologie fondée en 1974, la SFSC s’est depuis le début investie dans la 

formation primaire puis postuniversitaires des médecins, des professionnels santé et de tous les 

professionnels de la sphère de la sexologie. 

Reconnue au niveau national et international, et déjà présente au premier congrès international de 

sexologie de l’après guerre à Paris, elle coordonne le congrès de la WAS à Paris en 2001. 

La SFSC  a organisé et participé depuis sa fondation à l’organisation de nombreux évènements tels 

que les congrès de la SFSC ou les Assisses de Sexologie et Santé Sexuelle. 

La SFSC a fondé une Académie des Sciences Sexologiques (ASS) qui organise depuis 1986 une 

journée de métasexologie au cours de laquelle a lieu un exposé sur un thème de métasexologie suivi 

d’échanges passionnants avec une personnalité en rapport avec une thématique de sexualité 

humaine. 

La SFSC défend une pratique holistique de la sexologie avec une vision positive de la sexualité. 

Mais la SFSC s investit aussi dans les courants sociaux qui traversent l’actualité en lien avec la 

sexualité humaine tels que la lutte contre les violences sexuelles, le droit à l’égalité sexuelle, la lutte 

contre la discrimination, la défenses des minorités sexuelles, etc. en développant des réseaux et des 

partenariats avec des sociétés savantes ou des associations (Excisions parlons’en!, le collectif Prévenir 

et Protéger reconnu grande cause nationale en 2019…) 

La SFSC développe des liens avec les différents acteurs associatifs agissant dans le domaine de la 

sexualité, qu’ils soient des organismes professionnels ou des associations de patients; notamment en 

ayant été à l’initiative en 2019 de la création d’une confédération de sexualité humaine (CoSH). 

 

La chaire UNESCO Santé Sexuelle et Droits Humains est partenaire de la SFSC 
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POURQUOI ETRE MEMBRE DE LA SFSC ? 

C’est être référencé sur notre annuaire sur le net qui est consulté des milliers de fois afin de pouvoir 

être contacté par les personnes qui recherchent un sexologue. 

C’est recevoir la lettre mensuelle de la SFSC avec renvois aux principales publications, un espace 

culture, des contributions sous forme de publications et les dates à retenir. 

Ce sont 2 journées de formation en avril et  septembre à prix non dissuasif (60€ repas compris)  

C’est développer des échanges entre pairs (supervisions, projets  d’échanges entre nos pratiques 

suivant nos différentes référence théoriques, groupes de travail)  

C’est d’être uni pour pouvoir réfléchir sur les conditions d’exercice de la sexologie et défendre la 

pratique d’une activité fondamentale sur le plan de la santé humaine. 

C’est trouver un espace pour la réalisation de projets en lien avec la sexualité. 

C’est être informé et participer aux évènements proposés par la SFSC. 

C’est la possibilité aux membres titulaires de s’inscrire à une journée annuelle de métasexologie 

organisée par l’Académie des Sciences Sexologiques. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

BULLETIN D’ADHESION 

À retourner à Dr Michel FEBVRE  21 rue Sainte Geneviève 92400 COURBEVOIE 

M. Me. Dr.  Nom :                                   Prénom :    
 
Profession de base : 
……………………………………………………………………………………………………………
…… 
 
Adresse usuelle (si modification) :         
             
 
Téléphone portable :          mail :                                
 
Cotisation 2023 : Adhérent                                                ☐  83 euros (chèque libellé à 

l’ordre  SFSC) 
                              Retraité                                                  ☐  41,50 euros (chèque libellé à 
l’ordre SFSC)                                                                                                              
                              1ère cotisation                                        ☐  41,50 euros  (chèque libellé à 
l’ordre SFSC) 
 Règlement par chèque à l’ordre de SFSC 
 Règlement par virement bancaire  RIB en fichier joint 
 
Le …………………… à ……………………………                                          Signature 
 


